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André Turmel
Direct  +1 514 397 5141

aturmel@fasken.com

PAR SDÉ

Me Véronique Dubois, Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la Bourse
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : HQT - Demande d’approbation de modifications au Code de conduite du
Transporteur
R-4049-2018

Chère consœur,

La FCEI a pris connaissance de la lettre du Transporteur du 12 février 2021 demandant à la
Régie de l’Énergie (la « Régie »)  d’annuler l’ordonnance faite au Transporteur de déposer une
nouvelle preuve en l’instance au plus tard le 19 février 2021, de même que la phase 2 du présent
dossier et que le suivi issu de la décision D-2020-174 soit différé au dossier conjoint à venir.

La FCEI a le sentiment d’être souvent mise devant le fait accompli chaque fois que le
Transporteur affirme ne pouvoir respecter les ordonnances émises par la Régie, particulièrement
dans ce dossier.

La FCEI peut comprendre que la pandémie a certainement eu un impact sur les opérations du
Transporteur, mais il devient urgent que les enjeux du présent dossier trouvent une fin avec une
décision de la Régie que le Transporteur respectera.

De manière plus pragmatique, si une fusion des deux dossiers peut contribuer, sur le fond
comme dans le temps, à ce que la Régie puisse rendre une décision appropriée plus tôt que tard,
la FCEI peut vivre avec un énième report.

La Régie doit toutefois produire un calendrier strict et obtenir l’engagement ferme du
Transporteur qu’une potentielle nouvelle réorganisation chez Hydro-Québec ne viendra pas une
nouvelle fois reporter le dossier aux calendes grecques.
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Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

André Turmel

AT/ld


